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absolument rien d'érotique; telle cette jeune mariée, innocene
victime, embrassée dans la sacristie par toute la noce, et qui gatrd%
sur la joue le souvenir anonyme d'un invité avarié; ailleurs, du
contact des objets souillés servant à l'alimentation et à la toi.lete:
tel cet enfant à qui un horloger du village perce l'oreille avee un
poinçon souillé de salive, ou encore ce bébé à qai un oncle apporte
une trompette, non sans -avoir, en l'essayant, déposé sur l'embou-
chure un virus avunuelaire. (1)

Elle peut résulter aussi de contaminations professionnelles:
tel, ce médecin qui se pique en opérant un sypliilitique et qui
meurt 10 ans plus tard, à la suite de paralysie générale pvgres-
sive, dans -e gâtisme le plus complet après avoir vu s'effondrcr les
facultés intellectuelles les plus brillantes.

L'inoculatic.a vaceinale, fréquente autrefois, est plus rare
aujourf hui avec le vaccin .:aaimal, si le médecin est propre d
soigné. Mais, je regrette de le di-re, il n'y a pas que les barbiers
qui aient des instruments malpropres et les mains sales!

N'oublions pas, non plus, le razoir, dans notre pays principa-
lement où les barbiers se résignent difficilement à se laver les
mains, alors qu'ils ne savent pas ce que c'est de stériliser un objet
quelconque qui sert Qà tout 'le monde.

Il y a done, au point de vue héréditaire, ce que Fouraier ap-
pelle une syphilis des innocents qu'il évalue, 'à Paris, à 7 ou 8%
des cas.

Ces faits prouvent surabondamment que cette maladie n'est
pas essentiellement vénéienne.

(h) Maladie qui a son remède-'està-dire que nous sommes
armés contre elle. Le mercure est un agent thérapeutique mer-
veilleux; associé à l'iodure de potassium., il constitue une arme
puissante qui n'a pas son égale pour aucune autre maladie.

Deux conditions principales sont requises à cette fin:
1° Un traitement précoee institué dès le début de la lésion

initiale, de façon à prévenir ou du moins à amoind3rir les acei-
dents des phases ultimes de la maladie;

9° Un traitement méthodique et précis poursuivi durant un
minimum de trois à cinq années avec rerises à époques fixées par
le médecin, qui est seul compétent à juger de son opportunité

(1) Dr Vidi, loc. cit,
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